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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Finances locales
Question écrite n° 5220

Texte de la question

Les communes recuperent la TVA sur les investissements qu'elles realisent avec un decalage de deux ans. Si le
volume des investissements realise par les villes varie peu, en pourcentage du budget total, d'une annee a
l'autre et assure ainsi des rentrees de TVA relativement regulieres, la situation est tout autre dans les
communes rurales. Construire une ecole, une salle d'animation rurale ou tout autre equipement lourd represente
un volume d'investissement exceptionnel qui souvent depasse le quart du budget total. La commune est ainsi
conduite a s'endetter pour regler la TVA car ses rentrees habituelles de TVA ne suffisent pas a faire face au
paiement de la taxe afferente a cet investissement exceptionnel. M Gabriel Montcharmont demande a M le
ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, d'envisager la creation d'un fonds special qui
supplee la commune dans le paiement de la TVA relative a un investissement superieur a 25 p 100 du budget
total de ladite commune.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est rappele a l'honorable parlementaire que le calcul de l'assiette ainsi que le versement annuel du
fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) s'effectuent sur la base des depenses reelles d'investissement
inscrites dans les comptes administratifs (comptes 21 et 23, immobilisations et immobilisations en cours) des
collectivites beneficiaires. Or, pour tenir compte de la periodicite d'etablissement du compte administratif qui en
vertu de l'article 9 de la loi du 2 mars 1982, doit etre vote, avant le 1er octobre de l'annee suivant celle de la
realisation de la depense reelle d'investissement, ne peuvent etre prises en compte pour la repartition au titre
d'une annee determinee que les depenses reelles d'investissement inscrites au cours de la penultieme annee.
C'est donc pour des motifs techniques que le dispositif reglementaire de calcul des dotations du fonds (decret no
77-1208 du 28 octobre 1977 modifie par le decret no 85-1378 du 26 decembre 1985) a institue la prise en
compte d'une periode de reference anterieure, a savoir le compte administratif de la penultieme annee. Aussi,
dans le but de pallier les difficultes de tresorerie inherentes a la realisation d'investissements importants, le
groupe de la Caisse des depots et consignations, en particulier le Credit local de France, propose aux
communes interessees des credits de prefinancement de la dotation du FCTVA, dont la fonction est identique a
celle du fonds special dont l'honorable parlementaire souhaite la creation. Dans ces conditions, l'institution d'un
tel fonds special parait sans objet.
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